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ça peut arriver ! Et à vous ?

Un accident dans 

Deux agents entretenaient les abords de la
voirie dans une zone de circulation urbaine.
La signalisation temporaire de chantier était
en place.

L’un des agents, pour nettoyer la route, se
rapproche d’un rétrécissement avec son
souffleur à dos. Il avance lentement à
environ 1,5 mètre du trottoir quand tout à
coup, il se retrouve par terre.

Une voiture s’est déportée et a tapé avec
son rétroviseur le souffleur de l’agent.

L’agent est tombé au sol avec des douleurs
au niveau de l’épaule et du coude et un
choc psychologique important.

CIRCONSTANCE DE L’ACCIDENT

- Mettre en place une interdiction de 

circuler pour les routes étroites ou 

présentant des rétrécissements. Cette 

interdiction sera valable pendant toute 

la durée du chantier. 

- Mettre en place une déviation pour la 

durée du chantier.

- Travailler en avançant face à la 

circulation pour permettre de voir les 

véhicules arriver. 

- En cas de difficulté à mettre en place 

une interdiction de circuler, mettre en 

place une alternance de circulation 

pour limiter la vitesse de circulation 

- Mettre en place une signalisation 

temporaire de chantier avec des cônes 

de Lubeck moins espacés

MESURES DE PRÉVENTION

Une trousse de secours à jour, 

complète et correspondant 

aux risques de l’activité doit 

être présente sur le chantier.
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